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1. Portée : Les présentes conditions générales de vente de SCHRÉDER (les « Conditions ») 
régissent les relations contractuelles relatives à la vente de Produits (les « Produits ») et de 
services (les « Services ») par SCHRÉDER ou l’une de ses sociétés affiliées (« SCHRÉDER ») 
au CLIENT (le « CLIENT »). Toute modification des présentes conditions est exécutoire 
sous réserve de l’approbation écrite préalable de SCHRÉDER. 
2. Offres et commandes : 2.1. Lorsque le CLIENT passe une commande (la « Commande ») 
par suite d’une estimation ou d’une soumission (l’« Offre ») de SCHRÉDER, ladite 
Commande est réputée constituer l’acceptation inconditionnelle du CLIENT des présentes 
Conditions et implique que le CLIENT renonce à ses propres conditions. SCHRÉDER doit 
dûment accuser réception par écrit (l’« Accusé de réception ») de chaque Commande 
faisant suite à une Offre. 2.2. Un Contrat exécutoire (le « Contrat ») doit faire l’objet d’un 
Accusé de réception à la suite d’une Commande donnant suite à une Offre assujettie aux 
présentes Conditions. 2.3. Toute Offre est valide pendant une période de trente (30) jours 
civils à compter de la date de son émission, sauf indication contraire dans l’Offre. 
SCHRÉDER doit confirmer par écrit toute modification de l’Offre pour qu’elle soit 
exécutoire. Toute modification ou annulation du Contrat doit faire l’objet d’une 
acceptation écrite de SCHRÉDER. 2.4. Advenant la modification ou l’annulation d’un 
Contrat par le CLIENT, SCHRÉDER aura droit à la somme équivalant au prix de chacun des 
Produits commandés, sans porter atteinte à toutes réclamations additionnelles, 
notamment à une indemnité pour les pertes occasionnées. 2.5. En tout temps, SCHRÉDER 
peut – à sa discrétion et sans avis préalable au CLIENT – remplacer des pièces des Produits 
par d’autres pièces qui n’auront aucune incidence sur la fonctionnalité des Produits et 
s’avéreront aussi efficaces, sinon plus. 2.6. Le CLIENT accepte et reconnaît que tout accès 
ou utilisation d'une plate-forme, d'un logiciel ou d'un interface utilisateur proposés par 
SCHRÉDER est régi par des conditions spécifiques qui s'ajoutent aux présentes conditions. 
3. Livraison : 3.1. Sauf indication contraire formulée par écrit par SCHRÉDER, la livraison de 
tout Produit est régie par les modalités Incoterms® 2020, Ex Works (EXW). SCHRÉDER peut 
préciser le lieu de livraison sur l’accusé de réception. 3.2. Les délais de livraison sont 
calculés à compter de la dernière des dates suivantes : 1) la date à laquelle SCHRÉDER a 
accusé réception de la commande; ou 2) la date à laquelle SCHRÉDER a reçu tous les 
renseignements nécessaires et/ou le paiement anticipé exigé du CLIENT. Les délais de 
livraison sont approximatifs et aucun retard ne donne droit au CLIENT d’annuler ou de 
suspendre la commande ni de demander d’être indemnisé pour le retard. Les Produits sont 
emballés conformément aux normes de SCHRÉDER, à moins qu’il n’en ait été convenu 
autrement dans le Contrat. 3.3. Les Produits peuvent être désassemblés pour en faciliter 
l’emballage et l’expédition. SCHRÉDER peut livrer les Produits en un ou plusieurs envois. 
3.4. Si le CLIENT ne peut prendre ou accepter la livraison à la date de livraison précisée 
dans l’accusé de réception, le CLIENT doit payer le prix convenu au même titre que si les 
Produits avaient été livrés comme prévu. Le CLIENT se verra facturer des frais 
d’entreposage s’il ne prend pas livraison des Produits à la date de livraison précisée. Le 
CLIENT assume tous les risques de perte ou de dommage liés aux Produits à compter de 
la date de livraison au lieu de livraison. 3.5. À moins de l’envoi d’une plainte par courrier 
recommandé avec accusé de réception dans les dix (10) jours ouvrables suivant la date de 
livraison et/ou la date de la première prestation des Services, le CLIENT est réputé avoir 
accepté tous les Produits et Services sans réserve. 3.6. Les Produits demeurent la propriété 
de SCHRÉDER jusqu’à ce qu’ils aient été payés en totalité. Le CLIENT s’engage à ne pas, sans 
le consentement écrit préalable de SCHRÉDER, se départir des Produits ou autrement les 
mettre en gage ou permettre à une tierce partie d’établir un droit de propriété dans les 
Produits avant de les avoir payés en totalité, y compris les frais et indemnités exigés. À 
compter de la date de livraison, il incombe au CLIENT de souscrire une assurance 
appropriée couvrant tous les risques de dommage ou de perte liés aux Produits. Le CLIENT 
doit aussi préciser à l’assureur le droit de propriété de SCHRÉDER relativement aux Produits 
(jusqu’au paiement complet). Le CLIENT doit en tout temps veiller à ce que les Produits 
soient identifiés comme appartenant à SCHRÉDER et qu’ils ne soient pas amalgamés avec 
d’autres Produits ou fassent l’objet d’une réclamation d’une tierce partie. 3.7. Advenant 
que le CLIENT omette de payer le prix à la date d’échéance, SCHRÉDER peut, à tout moment 
avant le paiement complet, recouvrer les Produits aux frais du CLIENT. Le cas échéant, ce 
droit de recouvrement est exercé sans porter atteinte à toute réclamation pour perte ou 
dommages subis par SCHRÉDER à cet égard. 
4. Prix et paiement : 4.1. À moins qu’il n’en soit convenu autrement dans le Contrat, les 
prix sont nets, indiqués en euros ou dans la devise locale, et n’incluent ni taxes, ni droits, 
ni autres tarifs applicables aux Produits et/ou Services. 4.2. Tous les frais de transport, 
incluant les frais de voyage et de séjour accessoires, ainsi que les frais connexes liés à des 
tests précis demandés par le CLIENT sont facturés au CLIENT. 4.3. Les prix sont fermes 
pendant la durée de validité de l’offre seulement. 4.4.Le paiement doit être effectué au 
siège de SCHRÉDER, net et sans escompte, et porté à un des comptes bancaires de 
SCHRÉDER dont mention est faite sur la facture. Dans le cas où des factures sont payables 
contre un crédit documentaire irrévocable, elles doivent être ouvertes avant la 
confirmation de la commande par SCHRÉDER et confirmées par une banque de réputation 
établie acceptée par SCHRÉDER par écrit. Si des livraisons sont effectuées en différentes 
étapes, chaque étape est facturée séparément et payable à terme échu. Une fois que le 
montant indiqué sur la facture a été porté au crédit du compte bancaire de SCHRÉDER, la 
facture est considérée avoir été payée par le CLIENT. 4.5. SCHRÉDER doit être informée par 
écrit de toute contestation concernant une facture dans les cinq (5) jours ouvrables suivant 
la date d’envoi de la facture contestée. Autrement, la facture est réputée avoir été 
acceptée. Les agents et les vendeurs de SCHRÉDER ne sont pas autorisés à percevoir des 
paiements. 4.6. Sauf si convenu autrement par écrit, le paiement de toute facture est exigé 
endéans les trente (30) jours calendriers suivant la date de la facture. Si une facture n’est 
toujours pas payée à la date d’échéance, SCHRÉDER peut – en plus de tout autre droit ou 
recours prévu par les lois applicables – percevoir des intérêts sur le montant impayé au 
taux annuel de neuf pour cent (9 %) ou au taux prescrit par la loi, s’il est plus élevé. En outre, 
SCHREDER peut réclamer un montant de 40 euros (ou l'équivalent en monnaie locale) pour les 
frais de recouvrement de toute facture échue. 4.7. Sans porter atteinte à tout autre droit ou 
recours, le non-paiement d’une facture en souffrance est considéré comme un défaut de 

paiement, lequel autorise SCHRÉDER entre autres mesures à : 1) réclamer le paiement 
immédiat de toute facture en souffrance; 2) suspendre toute autre commande ou livraison 
en cours jusqu’au paiement complet de toutes les sommes dues, incluant les intérêts de 
retard, coûts et indemnités; 3) reprendre possession des Produits livrés aux frais du CLIENT; 
4) exiger des garanties financières ou de nouvelles modalités de paiement applicables aux 
commandes en cours; et/ou 5) suspendre ou terminer la performance des Services en 
cours et/ou 6) résilier le Contrat, sans avis préalable ou indemnisation. Ensuite, SCHRÉDER 
a droit à une indemnité de rupture de Contrat d’un montant égal à au moins trente pour 
cent (30 %) du prix net total convenu. De plus, SCHRÉDER est autorisée à conserver toute 
avance ou tout versement initial, nonobstant sa valeur. 4.8. En cas de vente ou de cession 
des actifs commerciaux du CLIENT à une société, quelle qu’en soit sa forme, tout montant 
impayé devient immédiatement exigible, nonobstant tout accord antérieur. SCHRÉDER 
peut aussi compenser des créances mutuelles sans autre formalité. Dans la mesure 
autorisée par la loi applicable, le CLIENT doit rembourser à SCHRÉDER la totalité des frais 
engagés par SCHRÉDER pour recouvrer le paiement de factures échues et impayées. Dans 
le cas où la situation financière du CLIENT s’est dégradée à la suite de la conclusion d’un 
arrangement volontaire avec ses créanciers, de la saisie de la totalité ou d’une partie de 
ses actifs, d’une contestation de factures ou plus généralement de toute modification de 
sa situation financière, SCHRÉDER est en droit d’exiger des garanties financières 
additionnelles du CLIENT avant de s’acquitter de ses obligations ou encore de modifier les 
modalités de paiement ou de suspendre les livraisons jusqu’à ce que telles garanties 
financières additionnelles aient été convenues et mises en œuvre ou encore de résilier le 
Contrat par avis écrit, sans porter atteinte à ses droits et sans droit du CLIENT d’être 
indemnisé. 
5. Garantie : 5.1 SCHRÉDER garantit que les Produits sont conformes, à tous égards 
importants, à leur description et à toute spécification applicable de SCHRÉDER. La 
garantie standard suivante s’applique à tous les Produits vendus au CLIENT. En cas de 
divergence, les garanties explicites applicables à certains Produits de SCHRÉDER ont 
préséance sur la garantie standard prémentionnée. 5.2 SCHRÉDER s’engage, et ce, 
pendant une période de douze (12) mois civils à compter de la date de livraison de ses 
Produits (la « période de garantie »), à réparer ou à remplacer, à sa seule discrétion, dans 
ses installations ou à tout autre endroit, tout produit livré et payé qui est défectueux en 
raison d’un défaut matériel dont SCHRÉDER est responsable, pourvu que le 
CLIENT respecte les conditions prévues par le présent article. 5.3. Le CLIENT doit 
respecter les conditions suivantes afin de bénéficier de la garantie prescrite par le présent 
article : 1) informer dûment SCHRÉDER par écrit dans les trente (30) jours civils après qu’il 
ait constaté ou aurait dû constater le défaut et, dans tous les cas, à l’intérieur de la 
période de garantie applicable au produit défectueux; 2) payer les frais d’expédition, de 
désassemblage, de rassemblement et autres, quelle qu’en soit la nature; 3) démontrer à 
SCHRÉDER que les Produits n’ont pas fait l’objet d’une utilisation anormale ou abusive, 
d’un bris intentionnel ou de négligence ou encore qu’ils n’ont pas été utilisés à des fins 
n’ayant pas été déclarées par le CLIENT dans la commande et n’ont pas été exposés à une 
usure anormale; 4) ne pas avoir apporté de modifications aux Produits, notamment pour 
les réparer, les remplacer ou modifier leur réglage, ni demandé à un tiers de le faire sans 
le consentement écrit, exprès et préalable de SCHRÉDER; 5) a  installé ou faire installer 
les Produits en stricte conformité avec les directives fournies par SCHRÉDER à cette fin et 
démontrer que la défaillance ou le défaut ne résulte pas de la négligence du CLIENT ou 
de tiers au moment de l’installation ou de l’entretien des Produits. Si le CLIENT assemble 
lui-même le matériel de commande, il se porte exclusivement et pleinement responsable 
de tout problème électrique pouvant survenir; et 6) le CLIENT n’a pas continué d’utiliser 
les Produits après avoir informé SCHRÉDER du défaut. 5.4. Les Produits ou pièces 
remplacés deviennent la propriété de SCHRÉDER et, s’ils sont réparés ou remplacés dans 
les installations du CLIENT, lesdits Produits ou pièces doivent être retournés à SCHRÉDER 
à sa demande, franco de port, au cours du mois qui suit le remplacement. 5.5. La présente 
garantie ne couvre pas les dommages ou les défectuosités causés aux Produits livrés par 
SCHRÉDER par : 1) une performance insatisfaisante, un vice de construction ou un défaut 
fonctionnel si SCHRÉDER s’est entièrement conformée aux documents écrits, dessins ou 
concepts du CLIENT (les « spécifications ») pour les Produits commandés à SCHRÉDER, 
lesquelles spécifications ont été subséquemment jugées inadéquates, incomplètes ou 
erronées; 2) des surtensions électriques ou d’autres variations de la tension électrique 
ou de l’alimentation en électricité à un niveau dépassant la puissance électrique 
maximale recommandée pour faire fonctionner les Produits de façon sécuritaire et 
appropriée; ou 3) de la corrosion attribuable à un environnement anormal, à des 
éléments chimiques ou autres qui sont étrangers au processus de fabrication (p. ex., sel) 
ou à tout autre risque naturel. . La garantie couvre le remplacement des Produits ou de 
leurs pièces jusqu’à la fin de la période de garantie. 5.6. Les appareils d’éclairage à LED 
ne sont pas considérés comme défectueux en raison de la seule défectuosité de pièces 
de LED individuelles si le nombre de pièces non fonctionnelles est inférieur à dix pour 
cent (10 %) du nombre total de pièces de LED constituant l’appareil d’éclairage à LED. 
5.7. Le présent article n'est pas applicable aux Services fournis par SCHRÉDER, ces 
derniers faisant l'objet de garanties spécifiques. 
6. Propriété intellectuelle : 6.1. L’ensemble des droits de propriété intellectuelle, de 
quelque nature que ce soit (incluant tout droit d’auteur, système dont système logiciel, 
droit de base de données ou droit de brevet ou de conception, qu’il soit enregistré ou 
non), de la technologie, des secrets industriels et du savoir-faire concernant les Produits 
et Services de SCHRÉDER demeurent la propriété exclusive de SCHRÉDER ou de 
SCHRÉDER S.A. 6.2. Sous réserve des dispositions énoncées aux présentes, la vente par 
SCHRÉDER de tout produit ne comprend qu’une licence limitée, non exclusive, non 
transférable et ne pouvant donner lieu à l’octroi de sous-licences, qui est octroyée au 
CLIENT sous réserve des droits de propriété intellectuelle (« DPI ») de SCHRÉDER associés 
aux Produits, aux fins de l’utilisation (exclusive) des Produits tels que vendus par 
SCHRÉDER au CLIENT. 6.3. Le CLIENT n’est pas autorisé à utiliser les Produits à une fin 
n’ayant pas été expressément autorisée par SCHRÉDER. 6.4. SCHRÉDER conserve tous les 
droits de propriété intellectuelle sur l’ensemble des ébauches, études, dessins, plans, 
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concepts, textes, projets, dossiers et documents, peu importe le support ou le moyen de 
reproduction utilisé, fournis au CLIENT (la « documentation »). Le CLIENT ne peut utiliser 
la documentation qu’à des fins internes et doit retourner la documentation à 
SCHRÉDER à la première demande de cette dernière. 6.5. La vente de tout Produit ou 
Services par SCHRÉDER au CLIENT n’a aucunement pour effet de transférer la propriété, 
le titre ou les droits de tout logiciel pouvant être intégré dans le Produit ou Service ou 
livré avec ce dernier. 6.6. Aucune disposition des présentes conditions ne doit être 
interprétée comme concédant au CLIENT, expressément ou tacitement, une licence, un 
droit ou une immunité, que ce soit directement ou par allusion, fin de non-recevoir ou 
autrement, en vertu d’un droit de brevet, d’un droit d’auteur, d’une marque de 
commerce ou d’un autre droit exclusif/intellectuel que SCHRÉDER ou une tierce partie 
détient ou contrôle, sauf s’il est expressément accordé aux termes des présentes. 6.7. 
SCHRÉDER n’assume aucune responsabilité en cas de violation des droits de propriété 
intellectuelle d’une tierce partie relativement à toute combinaison de Produits ou 
Services vendus par SCHRÉDER avec d’autres Produits, qu’ils soient ou non fournis ou 
vendus par SCHRÉDER, ou à d’autres méthodes ou processus dans le cadre desquels des 
Produits ou Services vendus par SCHRÉDER pourraient être utilisés. 
7. Confidentialité : 7.1. Le CLIENT reconnaît que l’ensemble des données technologiques, 
commerciales et financières appartenant à SCHRÉDER (les « données confidentielles ») 
qui ne sont pas déjà du domaine public au moment où elles sont communiquées au 
CLIENT sont communiquées par SCHRÉDER en toute confidentialité et demeurent la 
propriété exclusive de SCHRÉDER. 7.2. Aucune donnée confidentielle ne peut être 
divulguée à une tierce partie sans le consentement écrit, exprès et préalable de 
SCHRÉDER et aucune donnée confidentielle ne peut être utilisée à d’autres fins que 
l’exécution de la commande du CLIENT. 7.3. Le CLIENT accepte d’indemniser SCHRÉDER 
pour tout dommage direct, indirect ou exemplaire, toute perte, toute charge et toute 
autre responsabilité découlant de réclamations résultant de la violation ou du non-
respect du présent article par le CLIENT ou un client du CLIENT. 
8. Protection des données1 : 8.1. Dans le cadre de la commercialisation de Produits ou 
de Services, y compris les devis, les offres, les soumissions à des appels d’offres et 
d’autres activités avant et après-vente, chaque Partie accèdera et traitera des Données à 
caractère personnel de l’autre Partie. Le CLIENT garantit qu’il respectera la Législation 
relative à la protection des données et de la vie privée et qu’il sera pleinement 
responsable de tout manquement. 8.2. Le CLIENT doit fournir toutes les informations 
nécessaires requises en vertu de la Législation relative à la protection des données et de 
la vie privée applicable aux Personnes concernées et, pour autant que de besoin, le 
CLIENT doit obtenir tous les consentements et autorisations nécessaires pour que 
SCHRÉDER puisse traiter lesdites Données à caractère personnel. 8.3. SCHRÉDER pourrait 
accéder et traiter les catégories de Données à caractère personnel suivantes : nom et 
prénom, coordonnées de contact, nom d’entreprise, fonction, coordonnées du compte 
bancaire et informations financières (y compris le numéro de TVA et l’historique de 
crédit/revenus), l’historique des transactions et communications des catégories 
suivantes de Personnes concernées du CLIENT: propriétaires de l’entreprise, direction de 
l’entreprise, salariés et représentant commercial. SCHRÉDER traitera les Données 
susmentionnées pour les finalités suivantes, en particulier : (i) la promotion, les devis, les 
offres et les soumissions à des appels d’offres ; (ii) la gestion des commandes pour les 
ventes; (iii) l’exécution des Contrats et des Services ; (iv) la gestion des relations avec les 
clients ; (v) le recouvrement des créances ; (vi) le respect de la règlementation en matière 
de lutte contre le blanchiment de capitaux et de prévention de la fraude, ainsi que 
d’autres exigences légales ; (vii) la comptabilité et (viii) la défense de nos intérêts et dans 
le cadre des réclamations. 8.4. SCHRÉDER peut communiquer les Données à caractère 
personnel à ses Affiliés et à des fournisseurs qui fournissent des services pour le compte 
de SCHRÉDER ou qui l’aident à fournir des Produits et des Services au CLIENT, ainsi qu’à 
d’autres tiers qui accomplissent des tâches pour SCHRÉDER sous leur propre 
responsabilité et à des autorités gouvernementales et publiques, aux fins indiquées ci-
dessus. Certains des destinataires susvisés pourront se trouver en dehors de l’Union 
Européenne, y compris dans des pays ne disposant pas d’un niveau de protection adéquat 
des Données à caractère personnel au sens du RGPD.  
9.Limitation de responsabilité : 9.1. SCHRÉDER décline toute responsabilité pour les 
manques à gagner, les pertes d’économies, la perte de réputation, la perte de clientèle, 
les frais judiciaires, les dommages indirects, imprévus, punitifs, particuliers ou consécutifs 
découlant directement ou indirectement de la vente ou de l’utilisation de tout Produit ou 
Services par SCHRÉDER, que ces dommages soient fondés sur le droit délictuel, une 
garantie, un contrat ou tout autre principe de droit, même si SCHRÉDER a été informé ou 
a connaissance de la possibilité de tels dommages. 9.2. SCHRÉDER ne peut être tenu 
responsable et se dégage de l’obligation d’indemniser quiconque pour toutes pertes ou 
tous dommages, directs ou indirects ou toutes pertes consécutives, notamment en cas 
de perte économique, d’interruption des travaux, de biens inactifs, ou de perte 
d’utilisation et de production, si le dommage est attribuable, en totalité ou en partie, à la 
faute du CLIENT, à la personne subissant les dommages ou d’une personne sous l’autorité 
ou la responsabilité du CLIENT ou de la personne subissant le dommage. 9.3. La 
responsabilité totale et cumulative de SCHRÉDER à l’égard du CLIENT, s’il y a lieu, en 
vertu de tout Contrat se limite à un montant égal à dix pour cent (10 %) de la valeur des 

                                                             
1Législation applicable à la protection des données et de la vie privée  toute législation 
nationale relative à la protection des données et de la vie privée et, pour autant 
qu’applicable, le RGPD. Les termes et expressions « Personne concernée », « Données à 
caractère personnel », et « Traitement » auront les mêmes significations que celles 
indiquées dans la Législation applicable. « RGPD » désigne le règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection 
des données) ; "Affilié" désigne, à l'égard de toute partie, toute société contrôlant 

Produits vendus au CLIENT, jusqu’à concurrence d’un maximum de 500 000 euros (ou 
l’équivalent dans la devise locale) et, pour les Services, à dix pour cent (10%) du montant 
payé par le CLIENT en vertu du Contrat endéans les douze (12) mois qui précèdent la 
réclamation (calculés proportionnellement dans le cas de montants payés sur une 
période plus longue) ou endéans les douze (12) premiers mois dans le cas où la 
réclamation intervient la première année. 
10. Suspension et résiliation. 10.1. Suspension. 10.1.1. Force majeure : Sur présentation 
d’un avis écrit en bonne et due forme au CLIENT, SCHRÉDER peut suspendre 
l’acquittement de ses obligations en vertu d’un Contrat par suite de la survenance 
d’événements exceptionnels échappant à son contrôle et pour lesquels elle n’est pas 
responsable, notamment à la suite d’un incendie, d’une tempête, d’un séisme, d’une loi, 
d’un décret ou d’un règlement promulgué(e) par un gouvernement national ou régional, 
d’une grève ou autre action industrielle, d’un acte de guerre, d’une insurrection, d’une 
urgence nationale, de l’indisponibilité de moyens de transport, d’un problème général 
d’approvisionnement, d’une interruption de l’alimentation électrique ou de tout autre 
événement pouvant être qualifié de cas de force majeure. Advenant qu’un cas de force 
majeure rende impossible l’exécution de la commande du CLIENT et dure pendant trois 
mois civils consécutifs, ou un total de trois mois au cours d’une période de six mois civils, 
SCHRÉDER ou le CLIENT peut alors annuler la commande en totalité ou en partie sans 
aucune obligation à l’égard de l’autre partie. 10.1.2. Contrôles des 
importations/exportations / sanctions et embargo(s) : Aucune partie ne doit exporter, 
réexporter ou transférer de toute autre manière des Produits, des matériaux, des 
produits, des logiciels ou des technologies qui ont été fournis dans le cadre de l'exécution 
du Contrat ou qui sont autrement liés à ce dernier, y compris après un traitement 
ultérieur par le CLIENT ou une incorporation dans un autre article (individuellement et 
collectivement, "technologie") incompatible avec toute exigence de la réglementation sur 
l'administration des exportations (EAR), de la réglementation sur le trafic international 
d'armes (ITAR) ou des mesures juridiques administrées par l'U.S. Treasury Department, 
Office of Foreign Assets Control Regulations, ou les lois ou réglementations de l'Union 
européenne ou de ses États membres, ou des États-Unis et (le cas échéant) du pays 
exportateur en dehors des États-Unis. Le CLIENT s’engage à respecter les restrictions 
imposées sur certaines transactions de SCHRÉDER qui sont assujetties aux lois et aux 
règlements sur le contrôle des exportations qui interdisent l’exportation ou le 
détournement de Produits et de technologies vers certains pays. Si la livraison de Produits 
ou Services est assujettie à l’obtention d’un certificat d’exportation ou d’importation, ou 
est restreinte ou interdite en vertu de règlements sur les contrôles 
d’exportation/d’importation, SCHRÉDER peut suspendre ses obligations jusqu’à l’octroi 
du certificat ou la levée des restrictions ou interdictions. De plus, SCHRÉDER peut 
immédiatement annuler toute commande sans engager de responsabilité à l’égard du 
CLIENT. Le CLIENT déclare qu’il ne fait pas l’objet de sanctions ou d’embargos qui 
pourraient empêcher SCHRÉDER de conclure ou de poursuivre la relation contractuelle. 
Si le CLIENT devient assujetti à de telles sanctions ou de tels embargos, SCHRÉDER est 
en droit de suspendre la relation contractuelle ou d’y mettre fin immédiatement sans 
avis préalable ou indemnisation. Le cas échéant, le CLIENT doit indemniser SCHRÉDER 
pour tout dommage, toute réclamation, toute pénalité ou toute autre perte subi(e) ou 
engagé(e) par SCHRÉDER. 10.2. Résiliation : Dans la mesure permise par la législation 
applicable et sans porter atteinte à tout droit ou recours, SCHRÉDER peut, sur 
présentation d’un avis écrit au CLIENT, immédiatement mettre fin à toute relation 
contractuelle avec le CLIENT, en totalité ou en partie, sans engager de responsabilité si : 
a) le CLIENT viole ou enfreint l’une quelconque des dispositions des conditions 
contractuelles convenues (incluant les présentes conditions) ; b) une procédure 
d’insolvabilité, de faillite, de liquidation ou toute autre procédure judiciaire similaire est 
intentée contre le CLIENT, qu’elle soit déposée ou intentée par le CLIENT, qu’un syndic ou 
un séquestre soit nommé pour administrer les affaires du CLIENT ou que l’on procède à 
une cession au bénéfice des créanciers du CLIENT; ou c) le contrôle ou la propriété du 
CLIENT change. Si tout événement susmentionné survient, tout paiement devant être fait 
par le CLIENT à SCHRÉDER devient immédiatement exigible et payable. 
11.    Généralités. 11.1. Recommandations. Le CLIENT accorde à SCHRÉDER le droit 
d’informer des tiers que SCHRÉDER lui fournit ou lui a fourni des Produits ou Services. Par 
conséquent, SCHRÉDER a le droit d’utiliser les noms commerciaux, les marques et/ou les 
logos du CLIENT d’une manière juste et équitable à ses propres fins promotionnelles et 
publicitaires, d’y faire référence ou de prendre des photos des Produits installés qui 
serviront à ses propres fins promotionnelles et publicitaires sans compensation financière 
pour le CLIENT. 11.2. Descriptions, plans, documents et échantillons. Les 
renseignements concernant les Produits ou les Services SCHRÉDER présentés dans les 
catalogues, prospectus, documents promotionnels, notices, listes de prix ou sites Web de 
SCHRÉDER sont fournis à des fins documentaires seulement et ne créent aucune 
obligation pour SCHRÉDER. Les échantillons de Produits ne sont fournis au CLIENT qu’à 
des fins d’information et ne créent aucune obligation contractuelle ou contraignante pour 
SCHRÉDER, et ce, même si le CLIENT les mentionne dans sa commande ou tout autre 
document. 11.3. Lutte contre la corruption. Le CLIENT s’engage à se conformer à toutes 
les lois applicables en matière de prévention de la corruption. L’omission du CLIENT de se 
conformer à toute loi anticorruption constitue un motif pour SCHRÉDER de mettre 

directement ou indirectement, étant contrôlée par ou étant sous contrôle commun avec la 
partie, où le contrôle signifie la possession directe ou indirecte d'au moins la moitié des 
titres avec droit de vote de toute société ou le pouvoir effectif de diriger ou de faire diriger, 
la gestion et les politiques d'une société par la propriété de titres avec droit de vote ou 
d'une participation avec droit de vote ou autrement. 
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immédiatement fin à la relation contractuelle sans créer d’obligation pour SCHRÉDER à 
l’égard du CLIENT. Le cas échéant, le CLIENT est responsable d’indemniser SCHRÉDER 
pour tout dommage, toute réclamation, toute pénalité ou toute autre perte subi(e) ou 
engagé(e) par SCHRÉDER. 11.4. Cession. Le CLIENT ne peut céder ses droits ou ses 
obligations découlant de toute relation contractuelle sans le consentement écrit, exprès 
et préalable de SCHRÉDER. 11.5. Interprétation. Si l’une des dispositions énoncées aux 
présentes devait s’avérer invalide, illégale ou inapplicable (en totalité ou en partie), le 
reste de la disposition et des présentes conditions ne serait pas touché et demeurerait en 
vigueur comme s’il n’avait jamais compris la disposition invalide, illégale ou inapplicable. 
Le cas échéant, les parties s’engagent à modifier la disposition invalide, illégale ou 
inapplicable, en totalité ou en partie, ou à s’entendre sur une nouvelle disposition qui 
reflète le plus fidèlement possible l’intention de la disposition invalide, illégale ou 
inapplicable. 
12. Résolution de litiges. 12.1. Sauf si convenu autrement par écrit, toute relation 
contractuelle entre SCHRÉDER et le CLIENT est régie par la loi du pays où le vendeur a son 
siège social, à l’exclusion de l’application de la Convention de Vienne du 11 avril 1980 sur 
la vente internationale de Produits. 12.2. En cas de litige, la compétence exclusive est 
attribuée aux tribunaux de commerce du territoire où se trouve le siège social de 
SCHRÉDER S.A. ou de sa société affiliée ou, à la seule discrétion de SCHRÉDER, du 
territoire où se trouve le siège social du CLIENT. 
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Garantie standard sur les produits Schréder 
 
 

1. CONDITIONS GÉNÉRALES  
 
A. Objet 
La garantie prévue ci-dessous (ci-après, la « Garantie standard sur 
les produits Schréder ») dans les articles 1 et 2 est fournie par 
Schréder concernant : 
- les luminaires LED de la marque SCHREDER® (ci-après, les 

« Luminaires LED »), y compris le luminaire LED de la marque 
SCHREDER® dénommé « SHUFFLE » (ci-après, « Shuffle ») ;  

- les kits de rétrofit de la marque SCHREDER® (ci-après, les 
« Kits de rétrofit ») et 

- les pôles et consoles de la marque SCHREDER® (ci-après, les 
« Pôles et Consoles ») ; 

vendus par Schréder dans le monde entier (ci-après, collectivement, 
les « Produits ») à ses clients directs (ci-après, les « Clients »).  
 
Les garanties afférentes aux périphériques matériels de télégestion 
de la marque OWLET® (ci-après, les « Produits Owlet ») sont régies 
par un autre document intitulé « Garantie – OWLET ». 
 
Les garanties concernant des produits, matériels ou composantes 
ne correspondant pas aux marques Schréder® et Owlet® (ci-après, 
les produits « Beyond Lighting »), qui sont intégré(e)s dans les 
Produits des marques Schréder® ou Owlet®, y compris dans 
Shuffle, sont régies par l’article 3 des présentes, intitulé « Garantie 
– BEYOND LIGHTING ».  
 
En ce qui concerne les produits, matériels ou composantes de 
marques autres que Schréder® et Owlet®, qui ne sont pas produits 
ou fabriqués par Schréder et qui ne constituent pas des produits 
Beyond Lighting (« Produits tiers »), la responsabilité de Schréder 
vis-à-vis du client ne saurait, en aucun cas, aller au-delà des 
garanties ou des dédommagements que le fabricant desdits produits 
ou le fournisseur/prestataire de services tiers aura fourni(e)s (voir 
une liste non exhaustive concernant les garanties des Produits tiers 
sur le site Internet de Schréder). À ce propos, le Client devra 
demander des copies de toutes garanties du fabricant applicables, 
et il sera réputé avoir accepté lesdites garanties au moment de 
l’acceptation des produits et/ou services. 
 
La présente garantie s’appliquera aux achats de Produits intervenus 
après la date d’entrée en vigueur indiquée ci-dessous. Schréder se 
réserve le droit de modifier la présente garantie sans préavis. Toute 
modification de la sorte s’appliquera à toutes les commandes 
passées auprès de Schréder à la date effective de la modification en 
cause, ou par la suite. 

 
B. Portée de la garantie 
Schréder garantit qu’aucun Produit ne présentera de défaut de 
matériel ou de main-d’œuvre, sous réserve de toutes les conditions 

 
1 L80 B10 signifie qu’un minimum de 80 % du flux lumineux initial du luminaire sera maintenu 
pendant une période correspondant, au moins, à la Période de garantie, pour la température 
ambiante maximum (la température de nuit pour les Luminaires LED placés dans un 
environnement intérieur). 

et limitations prévues dans cette garantie. Sauf convention contraire 
par écrit, la garantie sera accordée pour une durée de cinq (5) ans 
(ci-après, la « Période de garantie ») à compter de la date de la 
livraison. 
 
Pour les Pôles et Consoles, la Portée de la garantie concernera les 
aspects mécaniques du Produit uniquement. Les aspects 
esthétiques des Pôles et Consoles (par exemple, la peinture) ne 
sont pas couverts par la présente Garantie, et devront faire l’objet 
d’un accord distinct avec Schréder. 
 
Schréder garantit également les performances d’éclairage de ses 
Luminaires LED pendant la Période de garantie. Pendant la Période 
de garantie, et sous réserve de toutes les conditions et limitations 
prévues dans cette garantie, le flux lumineux se maintiendra à un 
niveau d’au moins 80 % du flux nominal initial 1 mentionné dans la 
fiche technique ou dans l’étude de l’application de Schréder, avec 
une alimentation au courant nominal, à la condition que la 
température ambiante moyenne 2 ne dépasse pas la température de 
performance Tq évaluée, et en tenant compte d’une tolérance de 
5 % sur le courant nominal des pilotes.  
 
Pour les Kits de rétrofit, la Portée de la garantie concernera le Kit de 
rétrofit lui-même en tant que produit et non pas le luminaire Schréder 
ou non-Schréder entièrement rénové. 
 
La présente garantie est accordée pour tous les Produits utilisés 
conformément à leurs spécifications techniques et aux Instructions 
générales de manipulation de Schréder.  
 
Les mesures photométriques officielles des Luminaires LED ne 
pourront être effectuées que par Schréder ou par un laboratoire 
agréé sélectionné d’un commun accord, selon un protocole défini 
par Schréder. 
 
En cas de Produits défectueux déterminés en tant que tels par 
Schréder et considérés par Schréder comme étant couverts par la 
présente garantie, Schréder procédera, à sa seule discrétion, à leur 
réparation ou à leur remplacement. Si un Produit n’est plus 
commercialisé ou n’est plus disponible pour toute autre raison, 
Schréder pourra proposer un produit alternatif. 
  
2. LIMITATIONS ET CONDITIONS  
La présente garantie est strictement limitée aux Produits fournis par 
Schréder. Tous les frais afférents au démontage, au fret pour les 
pièces défectueuses ou les Produits défectueux, à l’enlèvement et à 
la réinstallation, au temps de transport, aux outils pour le levage et 
l’échafaudage ou aux autres coûts provenant d’une panne de 
l’installation, ainsi que tous les frais ou les dommages consécutifs, 
spéciaux, indirects ou purement financiers, comme les manques à 
gagner, les pertes de profits, les dommages aux biens, l’arrêt du 
travail, les actifs non utilisés, la perte de production, les coûts 

Le ratio de probabilité B10 indique qu’un minimum de 90 % des luminaires d’une 
installation donnée satisferont au niveau d’intensité lumineuse indiqué. 
2 Pour les Luminaires LED placés dans un environnement extérieur, seule la 
température moyenne de nuit sera prise en considération. 

https://www.schreder.com/en/terms-and-conditions-sale#standard-product-warranty
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encourus à cause des routes fermées, les panneaux de 
signalisation, les déviations du trafic, etc., sont expressément 
exclus, et Schréder ne pourra être tenu responsable de quelque 
dommage que ce soit causé à une personne physique ou à un bien. 
 
Le Client devra démontrer que tout défaut, vice ou dommage du 
Produit ou d’une partie de ce dernier, ne résulte pas de ou n’a pas 
été causé par, directement ou indirectement, tout(e) erreur, 
défaillance, négligence, abus, mauvaise utilisation ou utilisation 
anormale de la part du Client, y compris, notamment, le non-respect 
par le Client de l’une des conditions ou exigences ci-dessous : 
- Dans tous les cas, le Client a dûment transporté le Produit, en 

utilisant l’emballage d’origine ; 
- Le Client a stocké, installé, utilisé et entretenu le Produit, en 

permanence, dans le respect des meilleures pratiques, des 
spécifications, des directives et des instructions de Schréder 3, 
et, si applicable, des normes de la CEI ou d’autres normes 
régionales ou nationales applicables ; 

- Le Client n’a utilisé le Produit qu’à des fins prévues par 
Schréder ; Pour ce qui est des Luminaires LED Schréder, plus 
en particulier, le Client doit allumer/éteindre les Luminaires 
LED tous les jours, conformément aux Instructions générales 
de manipulation de Schréder, jointes en annexe. 

- Le Produit a été raccordé, installé et exploité, en permanence, 
dans le respect des valeurs électriques, de la plage 
d’exploitation et des conditions environnementales prévues 
dans les spécifications et les directives d’installation de 
Schréder, ainsi que (si applicable) des normes de la CEI ou de 
tout autre document accompagnant le Produit ; 

- le Produit n’a pas été soumis à des charges mécaniques non 
compatibles avec son utilisation prévue ; 

- Le Produit n’a pas été exposé à des températures ambiantes 
supérieures à la valeur la plus basse de Ta = 45 °C (intégrité, 
température de sécurité) ou de la valeur maximale indiquée 
spécifiquement par Schréder ; 

- Ni le Client ni personne d’autre que Schréder n’a réparé, 
remplacé, ajusté ou modifié quelque Produit et/ou partie du 
Produit que ce soit, sans l’autorisation et le consentement 
préalables et écrits de Schréder ; 

- Les parties non accessibles/scellées du Produit, par exemple, 
les compartiments optiques, n’ont pas été ouvertes par le 
Client sans l’autorisation préalable et écrite de Schréder* ; 

- Le Produit n’a pas été indûment manipulé et/ou mis au contact 
de produits chimiques. 

 
* Si Schréder donne son autorisation préalable et écrite pour 
l’ouverture d’une partie scellée de Shuffle afin, en particulier, d’y 
intégrer un matériel/une composante du Client ou d’un tiers, les 
instructions et les fiches d’installation de Schréder devront être 
respectées à la lettre. Cependant, la présente garantie ne 
s’appliquera pas aux matériels/composantes intégré(e)s, ni à 
aucun(e) dommage ou défaillance causé(e) par le matériel/la 
composante intégré(e) ou par les travaux d’intégration, comme un 
câblage défectueux, un défaut dans le scellement, une défaillance 
électrique, etc. Dans la mesure où Shuffle sera impacté par un 
matériel/une composante intégré(e) par ou pour le compte du Client, 

 
3 Voir notamment les Instructions générales de manipulation de Schréder. 

Schréder ne répondra pas de quelque obligation légale que ce soit 
(i) afférente à un(e) quelconque matériel/composante intégré(e) par 
ou pour le compte du Client dans Shuffle (ii) ou associée au produit 
complet résultant de l’intégration du matériel/de la composante 
intégré(e) dans Shuffle. 
 
La présente garantie ne s’applique pas : 
- aux dommages ou dysfonctionnements résultant d’un cas de 

force majeure ou de toute violation de toute norme ou de toute 
réglementation applicable, y compris, notamment, de celles 
contenues dans les normes et réglementations les plus 
récentes en matière de sécurité, sectorielles et/ou électriques 
applicables au Client ; 

- aux dysfonctionnements, aux défauts structurels ou aux 
insuffisances fonctionnelles si Schréder s’est pleinement 
conformé aux instructions, dessins ou spécifications du Client 
s’étant avéré(e)s, par la suite, inapproprié(e)s, 
incomplets/incomplètes ou déficient(e)s ; 

- aux dommages ou dysfonctionnements résultant des 
conditions d’alimentation en électricité, y compris les pics, les 
surtensions/sous-tensions et les systèmes de contrôle du 
courant d’ondulation échappant aux limites précisées du 
Produit et à celles définies par les fournisseurs pertinents ou 
contraires aux normes du secteur afférentes à la puissance 
d’entrée acceptable ; 

- aux phénomènes de la nature, comme les dégâts causés par 
la foudre ou la corrosion ; 

- à des équipements de commande additionnels (par exemple, 
la télégestion) ; 

- à des pièces, éléments et/ou accessoires ajouté(e)s au 
Produit après sa livraison ; 

- à l’usure normale du Produit. 
 
3. GARANTIE – BEYOND LIGHTING 
La garantie fournie aux Clients dans le présent chapitre concerne 
les produits Beyond Lighting qui sont intégrés dans les produits 
des marques Schréder® ou Owlet® (ci-après, les « Produits 
d’éclairage et de contrôle Schréder »).  
 
Les produits Beyond Lighting proviennent d’un ou de plusieurs 
fournisseur(s) privilégié(s) prédéfini(s) sélectionné(s) par 
Schréder, tel(s) que listé(s) dans l’Annexe, laquelle est 
régulièrement actualisée (« Fournisseurs de produits Beyond 
Lighting »). 
 
Cette garantie particulière, telle que fournie par les Fournisseurs 
des produits Beyond Lighting correspondants, s’applique aux 
produits Beyond Lighting. 
 
Les termes et conditions d’une Garantie de produits Beyond 
Lighting peuvent différer de la Garantie standard sur les produits 
Schréder, en particulier en ce qui concerne la durée et la portée. 
L’application de certaines Garanties des produits Beyond 
Lighting peut être soumise au respect d’une formalité 
d’enregistrement dont le Client est entièrement responsable.  
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Les Garanties des produits Beyond Lighting pourront changer 
périodiquement, à la discrétion des Fournisseurs des produits 
Beyond Lighting, et sans préavis. Toute modification de la sorte 
s’appliquera à toutes les commandes passées auprès de 
Schréder à la date effective de la modification en cause, ou par 
la suite. 
 
En cas de Produits défectueux, si le défaut (allégué) concerne un 
produit Beyond Lighting, les dispositions suivantes 
s’appliqueront : 
1) Si le Client a acheté le produit Beyond Lighting auprès de 

Schréder, Schréder fera valoir la Garantie des produits 
Beyond Lighting auprès du Fournisseur des produits Beyond 
Lighting. 

2) Si le Client a acheté directement le produit Beyond Lighting 
ou des pièces du produit auprès d’un quelconque fournisseur 
(qu’il s’agisse d’un Fournisseur de produits Beyond Lighting 
ou autre) intégré(e)s dans les Produits d’éclairage et de 
contrôle de Schréder, le Client devra gérer la réclamation au 
titre de la garantie afférente au défaut (allégué) sans 
l’intervention de Schréder, qui n’en sera donc pas 
responsable.  

Le Client devra immédiatement notifier à Schréder toute 
réclamation éventuelle concernant un produit Beyond Lighting, 
conformément à la procédure prévue à l’article 4 des présentes.   
 
4. RÉCLAMATIONS AU TITRE DE LA GARANTIE  
Le Client devra immédiatement notifier à Schréder toute réclamation 
éventuelle par écrit, dans les trente (30) jours calendaires de la 
découverte du défaut ou du dommage, et en tout état de cause, 
pendant la Période de garantie. Il devra, dans ladite notification, 
fournir des détails concernant le défaut ou le dommage, y compris, 
notamment : 

- Les caractéristiques de l’installation (lieu, rue, nombre de 
Produits affectés, détails pertinents de l’installation, etc.) ; 

- Modalités et circonstances environnementales d’utilisation 
des Produits ; 

- Nom, variante, modèle et numéros de série (si 
disponibles) des Produits défectueux ; 

- Copie de la facture et du bon de livraison ; 
- Date d’installation ; 
- description détaillée du problème. 

 
Le Client ne pourra renvoyer un Produit défectueux à Schréder que 
si Schréder a émis une ARM (autorisation de retour de matériel) pour 
le Produit en question.  
 
Les représentants de Schréder se verront accorder le droit 
d’accéder au Produit défectueux avant son désassemblage et/ou au 
réseau électrique auquel le Produit était connecté pour effectuer des 

vérifications. Toute restriction à ce droit libérera Schréder de ses 
obligations au titre de la garantie prévue aux présentes concernant 
le Produit affecté. Les pièces endommagées, débris, etc. ne devront 
pas être jetés tant que Schréder n’aura pas accordé son autorisation 
écrite à cet égard.  
 
Les Produits ou les pièces non conformes ou 
défectueux/défectueuses deviendront la propriété de Schréder dès 
qu’ils/elles auront été remplacé(e)s. 
 
Si, à la suite de l’émission d’une ARM, Schréder détermine que le 
Client n’est pas couvert par la garantie concernant le(s) Produit(s) 
expédié(s) dans le cadre de ladite ARM, Schréder sera en droit de 
facturer au Client les frais encourus par ses soins pour l’inspection 
du/des Produit(s) et la détermination de leur éligibilité à la protection 
fournie par la garantie. 
 
La Période de garantie pour les pièces ou les Produits remplacé(e)s 
ou réparé(e)s sera constituée pour la durée éventuelle restant à 
courir de la Période de garantie initiale, pour la pièce ou le Produit 
réparé(e) ou remplacé(e). 
 
5. ABSENCE DE GARANTIES IMPLICITES OU AUTRES 
Les garanties expressément accordées dans les présentes sont 
les seules garanties données par Schréder en rapport avec les 
Produits ou pièces de Produits ou les produits Beyond Lighting 
fournis à ses Clients, et elles sont accordées à la place de toutes 
autres garanties, explicites ou implicites, y compris, notamment, 
les garanties de qualité marchande, de conformité à un usage 
prévu ou de non-violation des droits de la propriété intellectuelle, 
qui sont toutes déclinées par les présentes.  
 
Pour toutes les réclamations faites par rapport à une unité de 
Produit, dans le cadre de la Garantie standard sur les produits 
Schréder (ou dans le cadre de la Garantie des produits Beyond 
Lighting), la responsabilité de Schréder ne pourra en aucun cas 
être supérieure à la totalité des paiements effectués par le Client 
pour ladite unité de Produit. En outre, le Client ne pourra pas 
demander et/ou réclamer de délai de paiement, de réduction du 
prix ou la résiliation du contrat de fourniture éventuel.  
 
Nul agent, distributeur ou revendeur n’est autorisé à changer, 
modifier ou étendre les termes de la présente garantie pour le 
compte de Schréder.  
 
Les termes et conditions prévus dans les présentes pourront 
changer périodiquement. 
 
En cas de conflit entre le présent article et tout autre article du 
présent document ou le texte de toute autre Garantie Schréder, 
le présent article prévaudra.  

 
Annexe: Fournisseurs de produits Beyond Lighting (BYL) et produits Beyond Lighting (BYL) 
Conditions Générales de Vente | Schréder Corporate (schreder.com) 
Instructions Générales de Manipulation de Schréder 
Produits tiers 
 
 

https://www.schreder.com/en/terms-and-conditions-sale
https://www.schreder.com/en/terms-and-conditions-sale
https://www.schreder.com/en/terms-and-conditions-sale#standard-product-warranty
https://www.schreder.com/en/terms-and-conditions-sale#standard-product-warranty
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ANNEXE AUX CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 

 

Cette annexe règle les spécificités relatives au marché Suisse. Les articles ci-après prévalent sur les conditions générales de 

vente (février 2020). 

1. Conditions de garantie Luminaires LED « Eclairage public » Schréder Swiss SA 

Liste des luminaires auxquels s’applique une période de garantie de DIX (10) ans : TECEO, PIANO, AMPERA, DEXO, 

YOA, OMNISTAR (Imax =700mA), PILZEO, STYLAGE, VALENTINO, IZYLUM, FLEXIA, FRIZA, RIVARA, HAPILED. 

2. Envoi d’échantillons 

2.1 A titre exceptionnel, des échantillons standards, comme par exemple des luminaires pour essais d’éclairage, peuvent être 

mis à disposition pour 3 mois au maximum ; le matériel non retourné dans les 90 jours en parfait état sera facturé. Les lampes 

seront facturées dans tous les cas. 

2.2 Les échantillons fabriqués spécialement à la demande du client seront facturés. 

3. Retours 

3.1. Les retours de marchandises ne sont acceptés qu’avec l’accord préalable express et écrit de Schréder Swiss SA. 

3.2. Dans tous les cas, la marchandise doit être réexpédiée franco à Schréder Swiss SA 

3.3. Le matériel en bon état et dans son emballage d’origine de la marque Schréder® ne sera crédité qu’à 90 % de sa valeur 

nette au maximum. Le matériel endommagé ou incomplet ne sera pas crédité. 

3.4. Le matériel en bon état et dans son emballage d’origine de la marque d’un fournisseur tiers, représenté et distribué par 

Schréder Swiss SA ne sera crédité qu’à 25 % de sa valeur nette au maximum. Le matériel endommagé ou incomplet ne sera 

pas crédité. 

3.5. Les exécutions spéciales, les modèles standards modifiés (couleur et exécution notamment) ainsi que les lampes, ne 

seront pas repris. 

4. Livraisons : La livraison de tout Produit est régie par les modalités Incoterms® 2020, Delivery Duty Paid (DDP). 

5. Conditions de garantie produits vendus par Schréder Swiss SA hors produits de la marque Schréder® 

La garantie s’applique pour une période de deux (2) ans 

6. Transport  

Pour toute commande dont le montant total est inférieur à 200 CHF, nous nous réservons le droit de facturer des frais de 

transport d'un montant forfaitaire de 20 CHF. Ces frais seront ajoutés au montant total de la commande et seront indiqués lors 

du processus de paiement. Nous tenons à souligner que cette politique vise à couvrir les coûts logistiques associés aux 

commandes de faible valeur, afin de maintenir notre service de livraison efficace pour tous nos clients. 

 

 

 

 

 

 

 

sperret
Texte surligné 

sperret
Texte surligné 

sperret
Texte surligné 

sperret
Texte surligné 




